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Cabinet
Service de la coordination des affaires parisiennes

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique

Arrêté préfectoral portant autorisation
d’appel public à la générosité du fonds de dotation dénommé
« Fonds de dotation SANOFI pour la protection de la jeunesse 

contre les risques sanitaires liés aux changements environnementaux  »

Le préfet de Paris,
Officier de la légion d'honneur

Officier de l'ordre national du mérite

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel public à la générosité ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son article 140 ;

Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant
appel public à la générosité ;

Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les articles 11 et
suivants ;

Vu le décret n°2019-504 du 22 mai 2019 fixant les seuils de la déclaration préalable et d’établissement
du compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public par les organismes faisant appel
public à la générosité,

Vu l’arrêté ministériel du 22 mai 2019 fixant les modalités de présentation du compte d’emploi annuel
des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel public à la générosité ;

Considérant la demande de Monsieur Serge WEINBERG, Président du Fonds de dotation « Fonds de
dotation SANOFI pour la protection de la jeunesse contre les risques sanitaires liés aux changements
environnementaux  », reçue le 30 décembre 2021 ;

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation « Fonds de dotation SANOFI pour la
protection de la jeunesse contre les risques sanitaires liés aux changements environnementaux   » est
conforme aux textes en vigueur ;

Sur la proposition de la préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de
Paris

A R R E T E :

Article 1er : Le fonds de dotation « Fonds de dotation SANOFI pour la protection de la jeunesse contre
les risques sanitaires liés aux changements environnementaux  » est autorisé à faire appel public à la
générosité à compter du 30 décembre 2021 jusqu’au 30 décembre 2022.

L'objectif du présent appel public à la générosité est de percevoir des fonds afin de développer son
objet  social,  et  plus  particulièrement  permettre  au  fonds  de  dotation  de  soutenir  tout  organisme
d’intérêt  général  qu’il  choisira  poursuivant  des  buts  similaires  aux  siens  ou  se  situant  dans  le
prolongement de son objet.
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ARTICLE 2 : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation d’intégrer
dans ses comptes annuels un compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public qui
précise notamment l'affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les informations
relatives à son élaboration, à compter d’un montant de 153 000 € conformément aux décret et arrêté
du 22 mai 2019.

Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par le décret et l’arrêté
ministériel du 22 mai 2019.

ARTICLE 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels publics à la générosité.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision est
susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le
délai de 2 mois.

ARTICLE 5 : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris est
chargée  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-france.gouv.fr), et
notifié aux personnes visées à l’article 1er du présent arrêté.

Fait à Paris, le 12 janvier 2022

Pour le préfet de la région d’Ile de France,
préfet de Paris et par délégation,

L’adjoint au chef du bureau des élections, du mécénat 
et de la réglementation économique

SIGNÉ

Pierre WOLFF

Tél : 01 82 52 43 77
Mél : josiane.messant@paris.gouv.fr
5, rue Leblanc
75911 PARIS Cedex 15
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Préfecture de la Région d'Ile de France,

Préfecture de Paris 
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Cabinet
Service de la coordination des affaires parisiennes

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique

Arrêté préfectoral portant autorisation
d’appel public à la générosité du fonds de dotation dénommé

« FONDS DE DOTATION TRANSATLANTIQUE »

Le préfet de Paris,
Officier de la légion d'honneur

Officier de l'ordre national du mérite

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel public à la générosité ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son article 140 ;

Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant
appel public à la générosité ;

Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les articles 11 et
suivants ;

Vu le décret n°2019-504 du 22 mai 2019 fixant les seuils de la déclaration préalable et d’établissement
du compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public par les organismes faisant appel
public à la générosité,

Vu l’arrêté ministériel du 22 mai 2019 fixant les modalités de présentation du compte d’emploi annuel
des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel public à la générosité ;

Considérant la demande de Monsieur Vincent JOULIA, Président du Fonds de dotation « FONDS DE
DOTATION TRANSATLANTIQUE », reçue le 31 décembre 2021 ;

Considérant  que  la  demande  présentée  par  le  fonds  de  dotation  «  FONDS  DE  DOTATION
TRANSATLANTIQUE » est conforme aux textes en vigueur ;

Sur la proposition de la préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de
Paris

A R R E T E :

Article 1er : Le fonds de dotation  « FONDS DE DOTATION TRANSATLANTIQUE » est autorisé à faire
appel public à la générosité à compter du 31 décembre 2021 jusqu’au 31 décembre 2022.

L'objectif du présent appel public à la générosité est de soutenir les actions du fonds et des fonds
dédiés  en  son  sein  dans  les  domaines  scientifique,  social,  philanthropique,  éducatif,  humanitaire,
culturel,  sportif  et  de  la  protection  de  l’environnement  conformément  à  son  objet  social  dont,
notamment et à titre non exhaustif sur trois axes principaux (santé, culture et solidarité) :
- la santé, le soutien à la recherche médicale et scientifique et l’accompagnement au quotidien de
personnes malades, en situation de handicap, hospitalisées, ou en fin de vie, ainsi que de leurs familles ;
la formation des bénévoles et des accompagnants, et la réduction des inégalités économiques dans
l’accès au soin ;
FD377
Tél : 01 82 52 43 77
Mél : pref-associations@paris.gouv.fr
5, rue Leblanc
75911 PARIS Cedex 15

1

Préfecture de la Région d'Ile de France, Préfecture de Paris  - 75-2022-01-12-00002 - Arrêté préfectoral portant autorisation

d�appel public à la générosité du fonds de dotation dénommé

« FONDS DE DOTATION TRANSATLANTIQUE »

7



- la protection de l’environnement et du patrimoine historique architectural et culturel français ;
- le soutien à l’école et l’aide à la scolarisation et au développement éducatif et artistique des enfants et
des jeunes ;
- la lutte contre la pauvreté et l’exclusion en soutenant des projets d’aide à l’insertion, d’encouragement
à l’entrepreneuriat et d’aide à l’accès à l’emploi.

ARTICLE 2 : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation d’intégrer
dans ses comptes annuels un compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public qui
précise notamment l'affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les informations
relatives à son élaboration, à compter d’un montant de 153 000 € conformément aux décret et arrêté
du 22 mai 2019.

Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par le décret et l’arrêté
ministériel du 22 mai 2019.

ARTICLE 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels publics à la générosité.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision est
susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le
délai de 2 mois.

ARTICLE 5 : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris est
chargée  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-france.gouv.fr), et
notifié aux personnes visées à l’article 1er du présent arrêté.

Fait à Paris, le 12 janvier 2022

Pour le préfet de la région d’Ile de France,
préfet de Paris et par délégation,

L’adjoint au chef du bureau des élections, du mécénat 
et de la réglementation économique

SIGNÉ

Pierre WOLFF

Tél : 01 82 52 43 77
Mél : josiane.messant@paris.gouv.fr
5, rue Leblanc
75911 PARIS Cedex 15
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